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Rt pUBLlQ.UE FRANÇAISE 

LE PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté n° 2015117-0004 
approuvant le plan départemental de gestion du sanglier (2015-2016) 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment son article L 425-15; 
VU la demande du président de la fédération départementale des chasseurs de l'Aude; 
VU le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé par arrêté préfectoral du 03/04/2014; 
VU l'avis favorable de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage dans sa 
séance du 4 mai 2015; 
CONSIDERANT la compatibilité de ce document avec les articles L.420-1 et les dispositions de l'article L 
425-4 du Code de l'Environnement; 
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : 
Le plan départemental de gestion du sanglier annexé au présent arrêté est approuvé à compter du 1·' juillet 
2015 et jusqu'au 30 juin 2016. 

ARTICLE 2: 
Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois suivant sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être 
présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois suivant le recours gracieux emporte le 
rejet de la demande). 

ARTICLE 3: 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, les sous-préfets de Narbonne et Limoux, les maires, le 
directeur départemental des territoires et de la mer, le colonel commandant du groupement de gendarmerie, 
le directeur départemental de la sécurité publique, les lieutenants de louveterie, les agents assermentés de 
l'office national de la chasse et de la faune sauvage, de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques, 
de l'office national des forêts, de la fédération départementale des chasseurs de l'Aude, les gardes-chasse 
particuliers assermentés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché dans chaque commune par les soins des maires et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Carcassonne, le 1 1 JUIM 2015 
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RtpUBLlQ.UE FRANÇAISE 

LE PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté n° 2015117-0005 
approuvant le plan départemental de gestion du petit gibier (2015-2016) 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.425-15, R.424-8 et R.428-17 ; 
VU l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétiques approuvés ; 
VU la demande du président de la fédération départementale des chasseurs de l'Aude; 
VU le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé par arrêté préfectoral du 03/04/2014 ; 
VU l'avis favorable de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage dans sa 
séance du 4 mai 2015 ; 
CONSIDERANT la compatibilité de ce document avec les articles L.420-1 et les dispositions de l'article 
L.425-4 du code de l'environnement; 
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude; 

ARRETE : 

ARTICLE 1: 
Le plan départemental de gestion du petit gibier annexé au présent arrêté est approuvé à compter du 
1" juillet 2015 et jusqu'au 30 juin 2016. 

ARTICLE 2: 
Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois suivant sa publication . Dans ce même délai, un recours gracieux peut être 
présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois suivant le recours gracieux emporte le 
rejet de la demande). 

ARTICLE 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, les sous-préfets de Narbonne et Limoux, les maires, le 
directeur départemental des territoires et de la mer, le colonel commandant du groupement de gendarmerie, 
le directeur départemental de la sécurité publique, les lieutenants de louveterie, les agents assermentés de 
l'office national de la chasse et de la faune sauvage, de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques, 
de l'office national des forêts, de la fédération départementale des chasseurs de l'Aude, les gardes-chasse 
particuliers assermentés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché dans chaque commune par les soins des maires et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Carcassonne, le 
Il 1 JUIN 211 

AlIw . 
"ht·Ie~~tion 

·1(" cfecture 

----= 
DIe PlRcnow 
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Liberté. Égalité. Fratel'ulté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nODDTM/SPRISR/USR/2005-17 
portant attribution d'tme subvention au titre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 

pour l'année 2015 àABP 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi de finance pour 2015; 

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le décret n° 04-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret n° 96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle financier déconcentré; 

Vu le décret n° 2004-37 du 9 janvier 2004 modifiant le décret nO 96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle 
financier déconcentré; 

Vu l'arrêté préfectoral n02015029-0009 du 11 février 2015 donnant délégation de signatme à Mme Audrey 
BACONNAIS-ROSEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude; 

Vu la lettre du Directem de Cabinet de l'Aude en date du 9 juin 2015 attribuant une subvention de 2500 € à 
l'ABP 21 au titre du PDASR 2015 ; 

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE: 

ARTICLE 1-
Il est attribué à l'ABP- Narbonne -la somme de 

v 2500 € (deux mille cinq cents euros) pour son opération « Roulez jeunesse ». 

ARTICLE 2-
Le paiement sera versé sur le compte ouvert au nom de : 

v l'ABP 21: 

v Narbonne 
v FR76 42559000352102836700158 Code BIC: CCOPFRPP 
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Le versement sera effectué sur production par le bénéficiaire d'un bilan d'action, d'un bilan financier 
et de justificatifs des dépenses. 

ARTICLE 3-
La subvention est imputée sur le centre financier 0207-LANG-PRll du ministère de l'intérieur, 
budget 207, domaine fonctionnel 020702020102. 

ARTICLE 4-
M. le Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude, M. le Directeur départemental des finances 
publiques de l'Aude et le bénéficiaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Carcassonne, le "'f l \ ""~ III 1 r 
Pour le Préfet et par délégation, 
La sous-préfète, Directrice de Cabinet 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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RÊI~UBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nODDTM/SPRISR/USR/2005-18 
portant attribution d'une subvention au titre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 

pour l'année 2015 à Association« En compagnie des oliviers» 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de j'Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi de finance pour 2015; 

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le décret n° 04-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret nO 96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle financier déconcentré; 

Vu le décret nO 2004-37 du 9 janvier 2004 modifiant le décret n° 96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle 
financier déconcentré; 

Vu l'arrêté préfectoral n020l5029-0009 du 11 février 2015 donnant délégation de signature à Mme Audrey 
BACONNAIS-ROSEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude; 

Vu la lettre du Directeur de Cabinet de l'Aude en date du 9 juin 20 1 5 attribuant une subvention de 2500 € à 
l'association« En compagnie des oliviers» au titre du PDASR 2015 ; 

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE: 

ARTICLE I-
Il est attribué à l'association« en compagnie des oliviers» -la somme de 

v 2500 € (deux mille cinq cents euros) pour son opération « pièce de théâtre sur la prévention 
des addictions et du risque routier ». 
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ARTICLE 2 -
Le paiement sera versé sur le compte ouvert au nom de : 

v l'association« en compagnie des oliviers »: 
01 04300 FORCALQUIER 
01 FR76 10278079150001320194415 Code BIC: CMCIFR2A 

Le versement sera effectué sur production par le bénéficiaire d'un bilan d'action, d'un bilan financier 
et de justificatifs des dépenses. 

ARTICLE 3 -
La subvention est imputée sur le centre financier 0207-LANG-PRl1 du ministère de l'intérieur, 
budget 207, domaine fonctionnel 020702020102. 

ARTICLE 4-
M. le Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude, M. le Directeur départemental des finances 
publiques de l'Aude et le bénéficiaire sont chargés, chaclffi en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Carcassonne, le "U ~~ Z 1) 1 )" 

Pour le Préfet et par délégation, 
La sous-préfète, Directrice de Cabinet 

dr~ 
Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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rlU!~ ET DE L' AUDE 

Arr~l~ IlrH~~lo rft 1 1) L ProUR nO 20 1.!i007 r~nOU\'fIH nI l 'Rl:r~l11~nl (]~I iHIi à 
'" ni C SlImlrhll GA UTUi\' floU r Pu plollalion, (]an s le ~~(] rc (]e l'apI it ude à IR 
tondu!! .. a ulorllobil t , d'un cenlre rI 'URIIL en! fls)"ch olr~hnlquu Il "'RrbOIlIl\: 

Le préfet de l'Aude, 
Chc\'lIli~r de la I~gion d'honn~ur 

vu le code de ta route el notamment ses ar1kles L 224- 14 cl R 224-2 1 ct suil'ants; 

VU le déc ret n° 20 12-886 du 11 juillet 2012 r"latif 811 cOUlrQlc mMical de l'alltitude'' la 
renduite ; 

vu l'affêté ministt riel du 08 [éwÎer 1999 modifi t relatif au.~ ronditions d 'él1lblisSl'ment, de 
dé li\' rHnce et de val idi té du pennis de conduire; 

vu J'a rrêté rnin hlé ri cl du 2 J décembre 2005 modifié fi.~ant la l i~le des II m:ctiol15 médica les 
incompatibles IIvec l'obtention ou le mai ntien du pcrnris de condui re ou pouvnnt dOllOer lieu 
i la délinllllce de pe rmis de oondui re de \'a lidité limitée ; 

vu l'affété millistéricl du 20 aw;! 20 12 modifié fi ~anr, à compter d u 19 ja'l\'icl' 2013, tes 
cond itions d 'établissement, de d~l i\'Iancc el de validité du pemlis de conduire; 

VU l' nrrêlé nrinis t~ r ie l du 31 j uiller 2012 rela lif il l'Olganis.ntion do conlrôle médical de 
l'aptitude à la conduite; 

\'U la circulaire minislé, iclle du 03 aoû t 20 12 relati\'e à l' organiSllt ion du l'oulrôle médical de 
l'apliludc à la conduite; 

\'U l'arrélé préf«tofllol du 19 JUlIO 2013 modifié 
" hue Samicha OAUTUN pour l'exploitat ion, dftlls le cad,,: de 
autonmbile, d 'un «nt/e d'eICamens psrchotc<:hniques ~ N'a/oonne; 

porl ant 8g,~mcnt de 
l'optitude A la colKluite 

vu la demande du 02 juin 20 15 p:lf laqudle Mme Sarnkha GAUTUN, domidliée à 
Monlpellie r (J4070) 490 8\'CnUe des Près d 'Arèucs, so llicite le /cnouve llement de SOn 
agrément pour l'exploitation, dans le clldre de l 'ollti lude é 1~ conduite automobi le, d' un cent re 
d'exllmens psychotedl.l1 iques il Nalb!mue; 

SUR proposition du sccrétai .e général de la préfecture, 

ARRb.E: 
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ARTJCL~: 1: 
Esl renou\'elé, pour une dur':e de de u.~ ans à compter de ta d~t ~ du pr<'se nl arT~t<' , l'agrément 
délivré à Mme Saillicha GAUTUN pour l' e~p loi tat ion, d~ ns le cadre de l'aptitude il la 
conduite automobile, d ' uil cenlre d' e~ all1e ns ps)'Chotcchniqucs dans te département de 
l' Aude_ 

ARTICLE 2: 
Les tes ts prtsc ri1 9 par Ic! médecins ag r':és ct les cOll1miss ions médicales primaires chargées 
d'app récier l'npt itllde physique des candidats a u pennis de condui re et des COnduC leur~ 
pourTont se dérouler dans les ]ocaü)( situés à NMbonne, 20 rue de MnraU'S!lll . 

AUTICU: 3: 
Les intervenants et leurs diplômes devront ê tre clai rement identi l1és. Toute nOIl\'elle 
nomination sem communiquée au pré fet, bureau des usagtrs de la rou te, accompagnée du 
diplôme de ]' inter.cnant. Toute cessat ion d'ac ti viié $Cfa également portée 11 la conuaÎssance 
du préfet. 

ARTICLE ~ : 
Le secretaire généml de la préfech're de l' Aude es t chargé de l'exécution du pr':sent arr'::t c. 
qui sem publié au recueil des actes administ ratifs de la pré fcc lmc. 

Can:HSSOIme, le 09 JUill 2Ql~ 

l'our le préfet ct par délégation 
Le dirccteur des libertés publiques 

Claude HENNINGER 
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~ R :::-:-:::RE \)) 
MARITIME 
MEDITERRANEE 

DIVISION « ACTION DE L'ETAT EN MER» 

Toulon, le 9 juin 2015 

ARRETE PREFECTORAL N° 146/2015 

REGLEMENTANT LA NA VIGA TION, 
LE MOUILLAGE DES NAVIRES, LA PLONGEE SOUS-MARINE 

ET LA PRATIQUE DES SPORTS NAUTIQUES DE VITESSE 
DANS LA BANDE LITTORALE DES 300 METRES 

BORDANT LA COMMUNE DE LEUCATE 
(Aude) 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly 
préfet maritime de la MéditelTanée 

VU le code des transpOlts et notamment son article L. 5242-2, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2213-23, 

VU le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret nO 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de 
l'Etat en mer, 

VU le décret nO 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la 
formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation dans la bande 
littorale des 300 mètres, 

VU l'atTêté préfectoral nO 12512013 du 10 juillet 2013 modifié réglementant la navigation le 
long du littoral des côtes françaises de MéditelTanée, 

VU l'arrêté municipal du 18 mai 2015 réglementant le balisage des plages de la commune 
de Leucate, 

VU l'avis de la commission nautique locale du 3 mars 2015, 

SIII' proposition du directeur départemental des telTitoires et de la mer des 

Pyrénées-Orientales. 

BCRM de Toulon - BP 900 - 83800 Toulon cedex 9 - 'il : 04.22.42.09.20 - ~ : 04.22.42.13.63 
1 i 1 jane. pegl iascQ@premar.medl'errance.oouv.rr 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

Dans le dispositif du plan de balisage de la commune de Leucate sont créés: 

1.1. Plage de Port Leucate (annexes 1 et II) 
deux chenaux d'accès au rivage (chenaux n° 1 et nO 2) de 25 mètres de large et 

300 mètres de long, réservés aux navires, aux embarcations à moteur et aux véhicules 
nautiques à moteur (VNM ou jet-skis), situés respectivement au droit des postes de secours 
PSI et PS3 ; 

une zone interdite aux embarcations motorisées (ZIEM - zone D) de 60 mètres de 
largeur et 300 mètres de profondeur située entre les zones réservées uniquement à la baignade 
(ZRUB) C et E créées par l'arrêté municipal susvisé. 

Dans ces ZIEM, la navigation et le mouillage des navires, embarcations et engins 
immatticulés ainsi que la pratique de la plongée sous-marine sont interdits. 

1.2. Plage naturiste (annexe III) 

Un chenal d'accès au l'ivage, (chenal n03) de 25 mètres de large et 300 mètres de long, 
réservé aux navires, aux embarcations à moteur et aux VNM, situé au droit du poste de 
secours PS5. 

1.3. Plage de Leucate Plage (annexe IV) 

Deux chenaux d'accès an rivage (chenaux n° 4 et 5) de 25 mètres de large et 300 mètres de 
long, réservé aux navires, aux embarcations à moteur et aux VNM, situés respectivement au 
droit des postes de secours PS6 et PS7. 

1.4. Plage de La Franqui (annexe V) 
Une zone réservée au mouillage, de 40 mètres de large au rivage et s'élargissant jusqu'à 
110 mètres de large à 125 mètres du tivage, située au droit du poste de secours PS8, 
contigüe au Sud au chenal réservé aux planches à voile (chenal n° 6) créé par l'arrêté 
municipal susvisé. 

A l'intérieur de cette zone, la navigation, limitée à 5 nœuds, doit se restreindre à ce qui 
est strictement nécessaire pour prendre ou quitter un mouillage. 

Un chenal d'accès au rivage (chenal nO 7), de 25 mètres de large et de 300 mètres de 
long, d'azimut 120°, réservé aux navires, aux embarcations à moteur et aux VNM, 
contigüe au Sud à la zone réservée à la pratique de la glisse aérotractée créée par l'atTêté 
municipal susvisé. 

Etant des zones de transit, les chenaux ne doivent pas être utilisés Cotlllne zone d'évolution. A 
l'intérieur de ces chenaux, la navigation doit s'effectuer de manière directe et continue. Le 
stationnement et le mouillage ainsi que la plongée sous-marine y sont interdits. La vitesse y 
est limitée à 5 nœuds. 

Ces restrictions ne s'appliquent pas en situation opératiotlllelle aux navires et embarcations 
chargés de la surveillance et du secours ainsi qu'à ceux chargés des missions de police. 

2/10 
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ARTICLE 2 

La navigation des VNM est interdite dans la bande littorale des 300 mètres balisée de la 
commune de Leucate à l'exception des chcnaux d'accès au rivage définis à l'atiicle 1. 

ARTICLE 3 

Etant des zones de transit, les chenaux définis à l'atiicle 1 ne doivent pas être utilisés comme 
zone d'évolution. A l'intérieur de ces chenaux, la navigation doit s'effectuer d'une manière 
directe et continue. Le stationnement et le mouillage ainsi que la plongée sous-marine y sont 
interdits. La vitesse est limitée à 5 nœuds. 

Dans la ZIEM définie à l'atiicle 1, la navigation et le mouillage des navires, embarcations et 
engins immatriculés ainsi que la pratique de la plongée sous-marine sont interdits. 

Ces interdictions et restrictions ne s'appliquent pas, en situation opératiOlUlelle, aux navires et 
embarcations chargés de la surveillance et du secours ainsi qu'à ceux chargés des missions de 
police. 

ARTICLE 4 

Dans les zones et le chenal créés par l'atTêté municipal susvisé, la navigation et le mouillage 
des navires, embarcations et engins immatriculés ainsi que la plongée sous-marine sont 
interdits. 

Ces interdictions ne s'appliquent pas, en situation opératiormelle, aux navires et embarcations 
chargés de la surveillance et du secours ainsi qu'à ceux chargés des missions de police. 

L'interdiction de navigation ne s'applique pas aux embarcations de sécurité des écoles de 
kitesurf dans la zone réservée à la pratique de la glisse nautique aérotractée. 

Les embarcations des pêcheurs professionnels sont autorisées à pénétrer entre 21h30 et 7hOO 
dans les zones et le chenal créés par l'atTêté municipal susvisé. 

ARTICLE 5 

Le balisage des chenaux et de la ZIEM définis à l'article 1 sera réalisé confonnément aux 
nonnes édictées par le service des phares et balises. Leur affectation sera signalée par des 
patUleaux disposés à telTe selon les directives de l'alTêté ministériel du 27 mars 1991 susvisé. 

L'amanage des navires et embarcations est interdit sur les bouées de balisage. 

Les dispositions du présent alTêté sont opposables lorsque le balisage cOITespondant est en 
place. 

ARTICLE 6 

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral nO 153/2013 du 31 juillet 2013. 

ARTICLE 7 

Les inti'actions au présent alTêté exposent leurs auteurs aux poursuites et aux peines prévues 
par les atiicles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par l'article L. 5242-2 du code des 
transpOlis, ainsi que par les aliicles 6 et 7 du décret n02007 -1167 du 2 aoùt 2007 susvisés. 

3/10 
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ARTICLE 8 

Le directeur départemental des territoires ct de la mer des Pyrénées-Orientales, les officiers et 
agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
du département des Pyrénées-Orientaleso 

Le préfet maritime e 1 °anée et par délégation, 
le COI llissaire gél éral H· -vé Pmolange 

djoint au pr fet l ,ritime, 
chargé de l'acti 1 l'Etat en mer, 

4/10 
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ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral nO 146/2015 du 9 juin 2015 

et à l'arrêté municipal du 18 lIlai 2015 

Plan de balisage 

Année 2015 

Annexe n01 

PORT LEUCATE SUD 

Echelle : 1/4500 

LEGENDE 

801,10)0& lond<&. di.w 800 

OoI.Hin coniques diIlm 800 

Bouéu t'OflÎql)e'$ d-am .1» 

o 600hs ty'iodtiqoos d'am 800 

~ tlavigatoo ilut~ poll r!toi " . ... ,'m,,~ 

1';:'1 tli'.'lga'Xlf1 all.ori,h pOIX I!I, ~iIK IleJ 
U 8êfo:.~ ctée$f 

PS Pos:, de surve~!anco lM ba!gnadt 

[i] Douche litt fÎl1Ç8!je 

lIIt1 To IetlG, pub'.quoJ 

'OOï_ièSO._-=O" •• 'ïOO Mét(es 

Malr!e do Leucate 
BP 17 
11 370 LEUCATE 
0468 405100 
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ANNEXE II à l'arrêté préfectoral nO 146/2015 du 9 juill 2015 

et à l'arrêté municipal du 18 mai 2015 

Plan de balisage 

Année 2015 

PORT LEUCATE NORD 

Echelle: 1/4 500 

LEGENDE 

60tJèH rondu dlam 800 

BouMs coo'qoos d'arT) <1 00 

o Boollcl c',:inŒ'lqOO1 d'<lm BOO 

o Ekvèes cylm1r$qU6 ~ dk!J m 400 

~ Na'/Ig., t'on aLlonsée pour ta.; ""." Am"l 

1'/'1 NlIvI']atioo au:ori.>éll poUf In'l pla~ho.ls 
U aéfOtractée~ 

~~ Oalgnad ... ~lasu rf. enGins :' mo!9Ur 
~[§iJ et p\.3ocMs Il wl:elnterdi:s 

P S Post .. da s uuêillnOt't dé Mignadé 

w O(lUC~ do rinç\lgc 

Itit] Toi~()1to.s po1)!.Q~s 

100 50 0 100 Mètres 

"-'::::.-C •• _ 
Moino do Leucato 
BPI 7 
11370 LEUCATE 
04 68405100 
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ANNEXE III à l'al'l'êté pl'éfectol'al nO 146/2015 du 9 juin 2015 

et à l'arrêté municipal du 18 mai 2015 

Plan de balisage 

Année 2015 

Annexe n03 

ZONE NATURISTE 

Echelle: 114 500 

LEGENDE 
Douées roMies d'am 800 

Bou60s CO"lquos dlilm 400 

o Ooufe, Ç)"ind(.quel ol&m eoo 

o Oou&es cy.lI'odrIqull d;am 400 

r,'! N,WIg,lLOIl all.of&)o pour I ls p'l! f\QlfIS 
U. aerolr,\cth$f 

""' Ct.enal da dé-part et d'arfiv~e d, ptaoct.9i 
~ ' voi~ 

PS Posta de sUf\'(I~ll " c.G dO b., lgnad.'l 

[Il f)QVçho ~o l'flIj~ 

[Ej) ToJo:los publlqU'lS 

10ï:..:::50'].iI::::O ..... tOO Métres 

Mairio dc Leucate 
BP 17 
11 370 LEUCATE 
001 68 .., 0 51 00 
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ANNEXE IV à l'arrêté préfectOl'alno 146/2015 du 9 juin 2015 

et à l'arrêté municipal du 18 mai 2015 

-e-, 
LEUCATE l, 

~ 

Plan de balisage 

Année 2015 

LEUCATE PLAGE 

Echelle: 1/4 500 

LEGENDE 

Bou.es (oruql.l6$ di.vn 800 

Bav6es conX:iun diam400 

o tkII..II!ell ~no:kIcrJ0'3 d'Mn 800 

~!2K1 Dalgr..dl, k1tell.lrl, engin, à moteur 
~~ 0\ pLl/lChoo é \0,'0 Inloulh 

PS Pos:e dIIUIV.I 'lrlCI de balgnolode 

[.:J DoucI» do rir.ç~o 

lIII1 To'lettu pu~rques 

1:' .. =501.iI:::O ..... 100 Métres 

Mairie do I.eucato 
BP 17 
11370 LEUCATE 
0466405 1 00 
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ANNEXE V à l'an'êté préfectoral nO 146/2015 du 9 juin 2015 

et à l'arrêté municipal du 18 mai 2015 

Plan de balisage 

Année 2015 

Annexe n05 

LA FRANQUI 

Echolla : 1/6000 

LEGENDE 
Bou""n.~ rœd~s fIIam &lO 

Douées coo:queJ di.am 400 

o Ooolti15 q~ le~6S dllm 800 

CD B~s cyirl i riQucs dl1m 400 

g ZOI'".e h~~erv~ é Il balgnocW 

~ tlavlgJ!'cJ() a~!Of;'~O pout los na'ku A 

r;J Ne'l'IçllxflllJtorish po'J, lu p'anchu 
u.I U~o)'3c(ôeSf 

~ Bo!Sn.Wc, kilasurf, eng:ns â motC-UI aJi§iJ oIl)' ,m(1lo)s ~ Wli'(I Înlcrdh 

[rJ Douchede(.nçag a 

[JlII To~e:t"'$ pJblïques 

l 00._[50j_il::0 ••• ' OO Métres 

"""Ine de Leucate 
BP 17 
11 310 LEUCATE 
04684051 00 
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DESTINATAIRES 

M. le préfet de l'Aude (pour insettion au R.A.A.) 

M. le maire de Leucate 

DDTMlDML 11/66. 

COPIES 

PREMAR MED/ AEMIP ADEMIRM 

Archives. 
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Département de l'Aude REPUBLIQUE 
Arrondissement de FRANCAISE Extrait n' 2015/PMU/066/6.1 

Narbonne liberté - Égalité· Fraternité 

OBJET : 
Balisage des plages 
de La FranquI, Leucate 
Plage. zone Naturiste 
et Port Leucate. 

Notifié le : 

Afficher le : 

Publiorle: 

ARRÊTÉ 

COMMUNE DE LEUCATE 

Le Maire de la Ville de LEUCATE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les 
articles L 2122.24, L 2122.27 et L 2212.1 et suivants, 

Vu la loi n' 86·2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral, 

Vu l'arrêté du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la 
bande littorale maritime des 300 mètres, 

Vu l'arrêté Préfectoral n'125/2013 du 10 juillet 2013 modifié, 
réglementant la navigation le long du littoral des côtes françaises de 
Méditerranée, 

Vu l'arrêté municipal du 05 juin 2013 instituant le plan de balisage, 

ARRÊTE 

Article 1 : Cet arrêté annule et remplace l'arrêté en date du 05 juin 
2013 réglementant le balisage des plages de La Franqui, Leucate 
Plage, zone naturiste et Port Leucate. 

Article 2 : Dans le dispositif du plan de balisage des plages de 
commune de Leucate, sont créées du sud vers le nord: 

2.1 PLAGE DE PORT LEUCATE (Annexes 1 et 2) 
Une zone tampon de 50 mètres de large et 300 mètres de 
longueur , dans laquelle la baignade, la navigation et le 
mouillage des engins de plage et des engins non immatriculés 
sont interdits (annexe 1). 
Une zone de baignade dénommée zone A de 350 m de large au 
rivage et de 350 m de large à 300 m du rivage (annexe 1). 
Une zone de baignade dénommée zone B de 1 280 m de large 
au rivage et de 1280 m de large à 300 m du rivage (annexes 1 
et 2). 
Une zone de baignade dénommée zone C de 475 m de large au 
rivage et de 475 m de large à 300 m du rivage (annexe 2). 
Une zone de protection dénommée zone D de 60m de large 

Extrait n 2015/PMU/066/6.1 Page 1/3 
n[çu eN pn[r[CTUn[ 

le 22/05/2015 
._ "fl"·'h·" .. t·.,.fl •• )~\.".,.c.. , 

Q 11-2111 ~2 Q2S-1 1) 1~ ,)518-2~ 15PHlU ~~_(._I-A 



20

2.2 

2.3 
-
-
-

1:,4 
-

-

-

-

(azimut 90°) entre les zones de baignade C et E, dans laquelle 
la baignade, la navigation et le mouillage des engins de plage et 
des engins non immatriculés sont interdits (annexe 2). 
Une zone de baignade dénommée zone E de 650 m de large au 
rivage et de 650 m de large à 300 m du rivage (annexe 2). 

PLAGE NATURISTE (Annexe 3) 
Une zone de baignade dénommée zone F de 570 m de large 
au rivage et de 180 m de large à 300 m du rivage et 650 m 
azimut 38°. 
Une zone de baignade dénommée zone G de 300 m de large 
au rivage et de 300 m de large à 300 m du rivage. 

PLAGE DE LEUCATE PLAGE (Annexe 4) 
Une zone de baignade déno mmée zone H de 180 m de large au 
rivage et 180 m de large à 30 o m du rivage. 
Une zone de baignade déno mmée zone 1 de 475 m de large au 
rivage et 475 m de large à 30 o m du rivage. 
Une zone de baignade déno mmée zone J de 250 m de large au 
rivage et 250m de large à 300 m du rivage. 

PL8GE DE LA FRANQUI (Ann exe 5) 
Un chenal réservé aux pla nches à voile (chenal n06) pour 
l'accés au rivage de 25 m de large au rivage et 253 m à 300 m 
du rivage (azimut 40°). 
Une zone de baignade déno mmée zone K de 800 m de large 
au rivage et de 425 m de larg e à 300 m du rivage. 
Une zone non surveillée de 3 80 métres au rivage et 250 mètres 
à 300 métres. 
Une zone réservée à la p ralique de la glisse aérotractée 
nautique dénommée zone L, de 1000 m de large (azimut 120° à 
son extrémité sud) dans laq uelle la pratique du kite surf est 
autorisée. 

8rticle 3 : A l'intérieur des zones de baignade définies à l'article 1 du 
présent arrêté, la circulation d'engins de plage tels que les stand up 
paddles, canoës, kayaks, embarcations pneumatiques non motorisées 
et pédalos y sont autorisées lorsque les conditions météorologiques le 
permettent. 

8rtlcle 4 : A l'intérieur de la zone L réservée à la glisse aérotractée 
nautique, la baignade, la circulation et le mouillage des engins de plage 
et engins non immatriculés sont interdits. 

Article 5 : A l'intérieur du chenal n06 réservé aux planches à voile, la 
baignade, la circulation et le mouillage des engins de plage et engins 
non immatriculés sont interdits. 

Article 6 : A l'Intérieur des zones et chenaux créés par arrêté du Préfet 
maritime, la baignade, la circulation et le mouillage des engins 
nautiques non immatriculés et des engins de piage sont interdits. 

Article 7 : Pour des raisons de sécurité, la baignade et la pratique de la 
glisse aérotractée nautiques sont interdites dans tes zones et chenaux 

Extrait n 20!S/PMU/066/6.! Page 2/3 REÇU EN PREFECTURE 

le 22/05/2015 
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Volol do rocours: 
Le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un reeours 
devant le Tribunal 
Admlnlstfatlf dans un 
délai de deux mols à 
compter de sa 
publicallon, 

définis à l'article 2 du présent arrêté entre 21 h30 et 7hOO. 

Article 8 : Le balisage des zones et chenaux définis à l'article 1 du 
présent arrêté sera réalisé conformément aux normes édictées par le 
service des Phares et Balises. L'affectation des zones et chenaux sera 
signalée à terre par des panneaux disposés conformément aux termes 
de l'arrêté ministériel du 27 mars 1991. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux 
poursuites et peines prévues par les articles L, 131-13 et R 610-5 du 
Code Pénal, par les articles L,5242-1 et L.5242-2 du code des 
transports ainsi que par l'article 6 du décret n' 2007-1167 du 2 août 
2007 relatif au permis de conduire et la formation à la conduite des 
bateaux de plaisance à moteur. 

Article 10 : Le Direcleur Général des Services de la Mairie et toutes 
autorités de police habilitées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Leucate, le 18 mai 2015 

E,tralt n 20iS/PMU/066/6.i Page 3/3 
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